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Temps mis 58 min 39 s

Question 1
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 2
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 3
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 4
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 5
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 6
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 7
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 8
Terminer

Noté sur 1,00

Marquer la question

Question 9
Terminer

Non noté

Marquer la question

Question 10
Terminer

Non noté

Marquer la question

Question 11
Non répondue

Non noté

Marquer la question

Le législateur a exclu le droit de réponse à
l’encontre d’un film de long métrage diffusé
après le téléjournal. 

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

La réponse correcte est : Vrai

Lorsqu’une personne possède plusieurs
prénoms, il n’est pas possible de faire
spécifier dans le registre de l’état civil
lequel de ceux-ci est le prénom usuel de
cette personne. 

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est incorrecte.

La réponse correcte est : Vrai

Une action en inscription du décès basée
sur l’art. 42 al. 1 CC sera couronnée de
succès même en l’absence de cadavre, si la
personne a disparu en danger de mort et
qu’une issue autre que la mort est
absolument exclue.

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

 

La réponse correcte est : Vrai

Lors d’une dégustation de vin durant les
caves ouvertes de la Côte, Alfonse, en
profond désarroi pour cause de peine de
cœur, achète plusieurs bouteilles de grand
cru pour se consoler. Le contrat de vente
est nul dès lors qu’il est privé de la faculté
d’agir raisonnablement pour une des
causes prévues à l’art. 16 CC. 

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

La réponse correcte est : Faux

L’adoption conjointe est réservée aux
couples mariés, à l’exclusion de toute autre
communauté de vie.

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

La réponse correcte est : Vrai

Une demande de renseignement
concernant les données contenues dans le
Registre de l’état civil peut être basée sur la
Loi fédérale sur la protection des données
(LPD).

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

La réponse correcte est : Faux

Lorsqu’une décision d’adoption est
entachée d’un vice d’un caractère grave,
tout intéressé peut l’attaquer par le biais
d’une action en annulation, tant que le délai
de 6 mois à compter de la découverte du
motif n’est pas échu. 

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

La réponse correcte est : Faux

Sébastien, 30 ans, ne pourra pas être
adopté par sa tante Mathilde, qui s’est
occupée de lui durant toute son
adolescence, au motif de l’absence de
consentement de la mère de Sébastien,
Elodie.

Veuillez choisir une réponse :

a. Vrai

b. Faux

c. Je ne veux pas répondre

Votre réponse est correcte.

La réponse correcte est : Faux

Question 1 (51%), pour les questions 2 et
3 faites défiler la page vers le bas

La jeune écrivaine Jane Villanova et le
lieutenant Michael Correro se sont
rencontrés lors d’une luxueuse soirée à
l’Hôtel Mirabela, organisée par le meilleur
ami et confident de Jane, Raphael Solino. 

Jane et Michael se marient le 2 juin 2000.
Le jeune couple rêve de fonder une famille
et d’accueillir leurs enfants dans leur
spacieux appartement en Vieille-Ville de
Genève. Jane voit en son mari le père idéal
pour ses futurs enfants tant désirés. Après
plusieurs
tentatives, Jane et Michael n’arrivent pas à
concevoir. Suite à des examens médicaux, il
est constaté que Michael est stérile,
probablement dû à une inflammation
testiculaire suite à des oreillons pendant
son adolescence. Extrêmement déçue de
voir son rêve d’avoir une grande famille se
briser, Jane passe ses journées en pleurs au
téléphone avec son ami Raphael. Ne
pouvant plus voir sa meilleure amie le cœur
déchiré, Raphael propose de donner son
sperme au couple. Ravie, Jane l’accepte
immédiatement. Raphael étant bel homme
et très intelligent, il constitue un « donneur
parfait », selon la jeune
écrivaine. Michael hésite un peu, mais finit
par accepter la proposition de Raphael.

 En mai 2002, Raphael se rend comme
prévu chez le jeune couple et la conception
se fait de manière artisanale. Jane utilise
une seringue contenant le sperme de son
meilleur ami Raphael. Quelques jours plus
tard, la grossesse est confirmée. Le 10
février 2003, Jane donne naissance à un
garçon prénommé Felipe, au terme d’une
grossesse tout à fait normale. 

Durant les premières années de vie
de Felipe, la vie du couple change
drastiquement. Michael n’arrive pas à
développer un lien avec le petit garçon, qui
a une énorme ressemblance physique
avec Raphael, et prend ses distances
avec Jane. Le couple se sépare en mai
2008 ; Michael quitte le domicile conjugal
et Jane trouve du réconfort dans les bras
musclés de Raphael. La relation d’amitié qui
existait entre eux se transforme en une
romance digne des télénovelas. 

Raphael a toujours été très impliqué dans
l’éducation de Felipe et se plaît
énormément dans ce rôle. Felipe, quant à
lui, devenu un garçon intelligent et très
attaché à Raphael, voit de moins en moins
son père Michael. Felipe aimerait avoir
comme père juridique Raphael. Curieux, il
se lance dans des recherches sur internet
pour savoir si cela est possible. 

Felipe vient vous voir aujourd’hui, car il
souhaite savoir si et comment il peut
écarter le lien de filiation qui le lie à Michael,
pour que Raphael puisse devenir son père
juridique.

Q1) Michael est-il le père juridique
de Felipe ?

Si oui : Veuillez analyser les conditions
formelles de l’instrument juridique qui
permettra à Felipe d’écarter le lien de
filiation à l’égard de Michael.

Consignes : Veuillez examiner la question
de la capacité d’ester en justice seulement
pour Felipe. Veuillez laisser de côté la
question du for. 

 

La filiation paternelle ne peut être établie
qu'après établissement de la filiation
maternelle. D'après l'article 252 alinéa 1
CC, la filiation résulte de la naissance à
l'égard de la mère. En l'espèce, Jane a
donné naissance à Felipe. Elle est donc la
mère juridique de l'enfant. 

D'après l'article 252 alinéa 2 CC, la filiation
à l'égard du père est établie par son
mariage avec la mère, par reconnaissance
ou par jugement. De plus, d'après l'article
255 alinéa 1 CC, l'enfant né pendant le
mariage a pour père le mari. En l'espèce,
Jane et Michael sont mariés depuis le 2 juin
2000 et se sont séparés en mai 2008.
Felipe est né le 10 février 2003, et Jane et
Michael étaient encore mariés à cette date.
Nous pouvons donc en conclure que
Michael est le père juridique de Felipe. 

D'après l'article 23 alinéa LPMA, l'enfant
conçu à l'aide d'une méthode de PMA ne
peut pas contester le lien de filiation à
l'égard du mari de sa mère. Or, il peut
contester ce lien si la conception a eu lieu
dans un cadre privé, ce qui est le cas dans
notre cas d'espèce. En effet, Jane et
Michael ont fait appel à un ami de la famille
pour concevoir Felipe. Pour écarter le lien
de filiation à l'égard de Michael, Felipe a
donc la possibilité d'intenter une action en
désaveu de paternité.

D'après l'article 256 al3 CC, cette action ne
peut être intentée par le mari s'il a consenti
à la conception par un tiers. En l'espèce,
Michael a consenti à la conception de Felipe
par le biais d'un don de sperme de la part
de Raphael. Il ne pourra donc pas intenter
cette action. L'action en désaveu de
paternité peut aussi être intentée par
l'enfant si la vie commune des époux a pris
fin pendant sa minorité selon l'article 256
alinéa 1 chiffre 2 CC. En l'espèce, la vie
commune de Jane et de Michael a pris fin
en 2008, alors que Felipe n'était âgé que 5
ans. Felipe était mineur, il peut donc
intenter l'action en désaveu de paternité. 

Concernant la capacité d'ester en justice de
Felipe : selon l'article 267 CPC, la personne
qui n’a pas l’exercice des droits civils agit
par l’intermédiaire de son représentant
légal. 

D'après l'article 13 CC, toute personne
majeure et capable de discernement a
l’exercice des droits civils. D'après l'art14
CC, la majorité est fixée à 18 ans révolus. En
l'espèce, Felipe est âgé de 17 ans au jour
d'aujourd'hui puisqu'il est né le 20 février
2003. Il n'est donc pas majeur. D'après
l'article 16 CC, toute personne qui n’est pas
privée de la faculté d’agir raisonnablement
en raison de son jeune âge, de déficience
mentale, de troubles psychiques, d’ivresse
ou d’autres causes semblables est capable
de discernement au sens de la présente loi.
En l'espèce, dans l'énoncé rien ne nous
indique que Felipe est incapable de
discernement. La présomption de capacité
de discernement s'applique donc pour
Felipe. 

D'après l'article 256 alinéa 2 CC, l'action de
l'enfant est intentée contre le mari et la
mère. En l'espèce, la mère de Felipe est
Jane et le mari de sa mère est Michael.
L'action sera donc intentée contre Jane et
Michael. 

D'après l'article 256c alinéa 1 CC, l'action
de l'enfant doit être intentée au plus tard 1
an après qu'il a atteint l'âge de la majorité.
En l'espèce, Felipe sera majeur le 10 février
2021. Il peut donc intenter l'action jusqu'au
10 février 2022. 

Commentaire :

Quid de l'art. 67 al. 3 let. a CPC / 19c al. 1
CC?

Quid de la capacité de discernement de F ?

Quid de la présomption de capacité de
discernement de F selon jurisprudence? =
mineur proche de la majorité. 

Art. 256 al.3 CC, cf. Q3

Question 2 (12 %)

Q2) Veuillez analyser les conditions
matérielles de l'instrument juridique
examiné dans la Q1, ainsi que ses
chances de succès.

D'après l'article 256a alinéa 1 CC, lorsque
l'enfant a été conçu pendant le mariage, le
demandeur doit établir que le mari n'est pas
le père. En l'espèce, la mariage de Jane et
de Michael a débuté en 2000 et s'est
achevé en 2008. Felipe est né en 2002. La
conception de Felipe a donc bien eu lieu
pendant le mariage de Jane et de Michael. 

Une preuve stricte de non paternité est
donc nécessaire au sens de l'article 296
alinéa 2 CPC : les parties et les tiers doivent
se prêter aux examens nécessaires à
l’établissement de la filiation et y collaborer,
dans la mesure où leur santé n’est pas mise
en danger. Les dispositions concernant le
droit des parties et des tiers de ne pas
collaborer ne sont pas applicables. Felipe
doit donc fournir par exemple une preuve
de la stérilité de Michael. 

L'action en désaveu de paternité de Felipe a
des chances d'aboutir car Michael est
stérile, il e peut donc pas avoir participé à
sa conception. 

Commentaire :
Att. syllogisme. 

Quid art. 256b al.1 CC?

Quid apport de la preuve complète, ex.
(majeure)?

Quid suspension de la vie commune?

Question 3 (10 %)

Q3) Michael aimerait savoir s’il peut
également agir afin de rompre le lien de
filiation existant entre lui et Felipe.
Veuillez vous limiter à l’analyse de
la qualité pour agir de Michael.

Commentaire :
art. 256 al.3 CC cf. Q1

Note finale: 5.75
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